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E D I T O
Habitants de Torigny-les-Villes, chers amis,
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Vous allez découvrir le 3ème numéro de votre Bulletin 
d’Informations Communales.
Oui, les temps sont durs, depuis le mois de mai 2020, 
soit un peu plus de quinze mois, nous avons traversé 
quatre vagues, d’une crise sanitaire sans précédent. 
Nous espérons tous retrouver une vie normale 
rapidement. Il faut garder l’espoir, nous sommes 
maintenant très nombreux à être vaccinés et les 
indicateurs sont bons dans notre département. 
Vous avez sans doute remarqué que les animations 
redémarrent, je pense : aux expositions, compétitions 
sportives, assemblées, théâtre, feu d’artifice, critérium 
cycliste, à la foire aux affaires, journées du patrimoine, 
comice agricole, forum des associations, 20 ans du 
Quarteron’s Club, ou encore au camp militaire et civil 
de la 35th Santa Fé.
Malgré ce contexte, les lignes directrices de notre 
programme ont été déployées, nous avançons dans 
l’intérêt collectif, en gérant quelques surprises au 
quotidien, mais nous savons qu’organiser c’est prévoir, 
et aussi planifier. 
Voilà pourquoi l’objectif de cette fin d’année, après 
l’avoir fait dans les services administratifs, à la 
médiathèque ou dans nos écoles, sera de travailler 
avec le service technique sur l’optimisation de notre 
organisation.
Je tiens à souligner l’engagement des agents 
communaux mais aussi l’assiduité de l’équipe 
municipale, le rythme des réunions est soutenu, 
certains peuvent être surpris par cette intensité, mais 
nous devons tenir notre calendrier jusqu’en 2026, et le 
programme sera tenu.
Des projets vont se terminer assez vite maintenant, je 
pense à la gendarmerie, le lotissement « les sillons », 
le boulodrome, le pigeonnier, les toilettes publiques, le 

mobilier urbain par exemple. 
D’autres vont démarrer prochainement, l’accès et 
la sécurisation du collège, les six logements sociaux 
dans le nouveau lotissement, les travaux sur le mur 
Grimaldi, l’étude de mobilité dans nos bourgs, le club 
house du tennis, ou encore l’étude d’accessibilité du 
château avec un objectif : l’utilisation plus importante 
des galeries, de l’amphithéâtre, et la valorisation de 
notre musée.
Nous devons aussi développer l’efficience 
énergétique. La réglementation se durcit aussi sur les 
phytosanitaires, nous devons accélérer sur la pollution 
visuelle, pollution lumineuse, pollution sonore, sur 
l’isolation de nos bâtiments et la gestion des espaces 
de la collectivité.
Certains sujets, restent pour le moment sans solutions 
évidentes : les professionnels de santé, la vitesse de 
transit excessive, les incivilités. Nous travaillons sur ces 
sujets, mais nous n’avons pas toujours les cartes en 
main pour agir efficacement.
Concernant le sujet brûlant du moment, le ramassage 
des ordures ménagères, nous avons rendu notre 
copie au service concerné de Saint Lô Agglo. Nous 
avons identifié des points délicats ou impossibles 
à collecter en bac individuel en l’état. Nous sommes 
dans l’attente d’un retour pour trouver les solutions 
technico-économiques acceptables pour y remédier. 
Nous ne manquerons pas de vous informer le moment 
venu.
A vous toutes et à vous tous, je vous souhaite une 
bonne lecture
Prenez soin de vous et de vos proches !
Bien Cordialement,



Poursuivant un double objectif de baisse d’économies d’énergies et des dépenses publiques, votre Conseil 
Municipal, accompagné par les services du Syndicat Départemental d’Énergies de la Manche (SDEM50), 

a décidé la mise en place d’une coupure nocturne de l’éclairage public de 23 heures à 6 heures du matin à 
partir du 1er novembre 2021 sur toute la commune, à l’exception des grands axes.

Cette démarche, déjà adoptée par de nombreuses collectivités voisines, permet de :

 Lutter contre la pollution lumineuse : forte recommandation du Grenelle de l’environnement. 

 Favoriser la biodiversité en réduisant l’impact de l’éclairage sur la faune sauvage (papillons, oiseaux, 
mammifères ... ). 

 Veiller à la santé de nos concitoyens car de nombreuses études démontrent l’impact négatif de la 
lumière sur le sommeil. 

Réduire de près de moitié, l’impact financier de l’éclairage (une économie de 13 000 €/an)

Côté sécurité?

De nombreuses expériences ont montré que l’extinction nocturne n’augmente pas le nombre d’accidents. 
Selon la gendarmerie, au contraire, les automobilistes ont même tendance à réduire leur vitesse. L’éclairage 

public n’a également aucune incidence sur la baisse de la criminalité et de la violence. Selon les chiffres 
disponibles de l’Observatoire National de la Délinquance et des Ripostes Pénales (ONDRP), 80% des vols et 

agressions ont malheureusement lieu en plein jour. 
Les économies réalisées seront, au fur et à mesure, réinvesties dans la rénovation de notre éclairage 

public vieillissant (mise en place de technologie LED) permettant de nouvelles réductions des dépenses 
énergétiques ou autres exemples de réinvestissements...)

De plus en plus de collectivités éteignent leur éclairage public une partie de la nuit 
pour réaliser des économies d’énergie. Cette décision d’éteindre est une démarche 

strictement communale qui doit s’accompagner de mesures de sécurité.
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Total des enfants scolarisés sur le territoire de 
TORIGNY-LES-VILLES :

 1036 Élèves
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ÉCOLES  ET 
GARDERIES

Après la fermeture de l'école de Giéville, les travaux ont 
débuté en Juin pour réaménager l'école maternelle sur le 
site de Guilberville, fin des travaux en août.

Les effectifs des écoles primaires et maternelles sont les 
suivants :

Des entreprises très consciencieuses et efficaces.
Voici la liste :

 Le Plan des travaux - Anger Ingénierie Constructions 
Mme Barbier

 Menuiserie - AGS Condé/Vire
 Electricité - Legrand Guilberville
 Création fenêtre - Marie Bâtiment Torigni/Vire
 Plafonds - Lafosse menuiserie Condé/Vire
 Peinture - Dudouit et le service technique
 Portillon - Binet Guilberville
 Enrobé de la cour et clôture - PGTP Gautier 

Guilberville
 Réaménagement des locaux - Service Technique

COUT TOTAL DES TRAVAUX : 100 000 € TTC
SUBVENTION : 33 000 € TTC
La municipalité remercie vivement toutes ces 
entreprises de leur professionnalisme.

La nouvelle maternelle comprend 2 classes, 1 dortoir, 
1 cantine, 1 cuisine, 1 salle des maîtres, 2 toilettes, et 1 
salle de motricité.

 Installations Sécurité P.P.M.S (Plan Particulier de 
Mise en Sûreté) à l’école Arthur Le Duc

 Incendie, intrusion, confinement fournisseur 
SONEPAR Connect installés par le Service Technique
COÛT TOTAL DES INSTALLATIONS : 9000 € TTC

 Achats de tables et chaises pour les 2 groupes 
scolaires
COÛT TOTAL : 11 800 € TTC
                                                                                                                                                                                                                                                                
La rentrée a eu lieu sous le soleil.

École du SACRÉ CŒUR

Maternelle et élémentaire

Total : 172 élèves

Collège ALBERT CAMUS

Total : 502 élèves

École ARTHUR LE DUC

Maternelle Élémentaire

72 110

Total : 182 élèves pour 8 classes

École JOSEPH MORICET

Maternelle Élémentaire

57 123

Total : 180 élèves pour 8 classes



Rénovation de la cour maternelle de 
Guilberville

Cour après travaux
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Salle des moyennes sections

Salle des petites sections

Salle de motricité

Dortoir

Salle des maîtres

Cantine

Réaménagement de l’école maternelle sur le site de Guilberville
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SOCIAL ET LOGEMENT
Pour le premier semestre 2021, nous avons reçu 3 dossiers pour la bourse 
au permis. 
Après étude des demandes, toutes les conditions de la charte étant 
validées, 3 jeunes ont bénéficié d’une aide de 500 €. 
En contre-partie, les 2 jeunes filles ont effectué 25 heures de travail pour 
la collectivité à l’entretien du matériel et des locaux des écoles. 
Le jeune homme, diplômé Espace Vert Paysagiste a choisi de s’orienter 
vers les services techniques pour réaliser les 25 heures. Suite à cela, la 

collectivité lui a proposé un poste pour accroissement d’activité 
temporaire avec un CDD renouvelé jusqu’à la fin de l’année.

Nouveaux lieux pour la garderie “Les Bouts de Choux”

 Bourse au permis de conduire

Cet été la garderie gérée par 
l’association “Les Bouts de Choux” a 
déménagé avec l’aide des services 
techniques de la commune sur deux 
sites. Une garderie à Giéville dans 
l’ancienne école, classe de Madame 
Chambertault, la classe du milieu 
est utilisée pour faire le goûter. Il y 
a une fréquentation moyenne de 18 
élèves sur 25 inscrits avec un point 
d’arrêt pour le bus scolaire.  

Le deuxième site se situe dans les 
locaux de l’école de Guilberville 
(ancienne classe de CE2) avec 
une fréquentation moyenne de 40 
élèves sur une centaine d’inscrits. 
La cantine est utilisée pour le 
goûter ainsi que le préau pour que 
les enfants puissent jouer.

Nous profitons de cet article pour 
remercier l’association « Les Bouts 
de Choux » pour leur contribution à 
la mise en œuvre de ce projet.

Garderie de l’ancienne école

Garderie de l’ancienne école

Garderie de l’ancienne classe de CE2 Garderie de l’ancienne classe de CE2
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T R A V A U X 
E T  V O I R I E S

Chemin d’accès pour 
la sécurité des piétons, 
réalisé par l’entreprise 
PGTP de Guilberville. 
Garde-corps fabriqué 
par les services 
techniques de la 
commune.

Pigeonnier :
Début des travaux début septembre 2021, reconstruction 
à l’identique pour un coût de 37 740,33 € TTC
Subvention DSIL : 14 125 €

Voiries communales :
A partir du mois de Septembre 2021, l’entreprise COLAS  
va réaliser la reprise de certaines voies communales en 
enrobés.
Les travaux de voiries comprennent les routes :
• La Tremaine Torigni-sur-Vire
• La Bunelière Giéville
• Le parking du cimetière Giéville
• Les Vallées Giéville
• La Hogue Guilberville
• Le Pirouet Guilberville
• La Fosse domaine/rue du stade Guilberville
• Le Petit Gros chêne Guilberville
• Le Clos Guilberville

Place de l’Orangerie
La place de l’Orangerie a été refaite pour pouvoir accueillir 
le comice agricole et le festival de la viande dans de bonnes 
conditions.
Vu le succès grandissant de ces deux manifestations, la 
commune et l’association du Festival de la Viande ont 
participé financièrement aux travaux, Ces travaux ont été 
réalisés conjointement par le service technique de Torigny-
les-Villes, l’entreprise de maçonnerie Godard et l’entreprise 
Boutté pour les enrobés.

Cette place pourra servir à toutes autres manifestations 
et aura aussi comme vocation d’augmenter le nombre de 
places de stationnements.

Place de l’Orangerie avant travaux

Place de l’Orangerie pendant les travaux

Place de l’Orangerie pendant les travaux



U R B A N I S M E
LES GRANDS PROJETS : OÙ EN SONT-ILS  ?
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Les aménagements des abords du Collège Albert Camus
La sécurisation de la circulation aux abords du collège est une priorité et en particulier pour la gestion des 
flux des bus qui desservent l’établissement. Depuis plusieurs mois, Lainé Maîtrise d’Œuvre travaille sur le 
programme qui  nécessite la coordination de la ville pour les travaux de parking et circulations, de la Région 
pour le transport scolaire et du Département pour les travaux au sein du collège.
Le projet permettra de réaliser une voie de desserte entre la Route de Saint-Jean et l’entrée actuelle du 
collège, une gare pour les bus, le stationnement sera réorganisé et une liaison piétonne/vélo permettra un 
accès direct au bassin de natation depuis la voie de desserte. Les travaux à charge de la commune, devraient 
débuter aux vacances scolaires de La Toussaint.
Financement :

Église Notre Dame du Vivier
Le diagnostic réalisé par Frédérique PETIT architecte assisté du 
bureau d’étude technique HP Ingénierie a montré que l’état sanitaire 
de l’église nécessitait des travaux importants sur la structure pour 
assurer la pérennité de l’ouvrage. Des travaux de sécurisation de 
la maçonnerie, d’étanchéité des toitures et façades et des travaux 
sur la charpente sont indispensables pour conforter le bâtiment. 
Ces premiers travaux, qui ne comprennent pas les aménagements 
intérieurs, sont estimés à 400 000 € HT. La capacité financière 
de la commune ne permet pas dans l’immédiat de faire face à ce 
nouveau dossier . Ce projet est donc mis en attente et sera réétudié 
dans quelques temps en fonction des priorités et des possibilités 
financières de la commune.

Le Lotissement « Les Sillons »
La première phase de travaux est terminée. La commercialisation des 36 parcelles, de 420 m² à 640 m², en 
accession à la propriété est lancée. Plus de la moitié des parcelles sont réservées. Renseignements en mairie.
En parallèle, Manche Habitat en partenariat avec la commune, travaille à définir le programme des 6 premiers 
logements locatifs, 4T3 et 2T4, qui seront construits en entrée de lotissement. Le permis de construire vient 
d’être déposé.
Financement :

Schéma Directeur Mobilités Douces
La commune lance une étude de définition de tracés de cheminements piétons et cyclables sur l’ensemble 
du territoire de la commune. L’idée à terme est de permettre des liaisons piétonnes et cyclables entre les 
communes historiques et de relier les points stratégiques de tous les bourgs. Le cabinet PLANIS, qui a été 
désigné pour mener cette étude, vient de commencer les premières investigations.  

Eglise Notre Dame du Vivier

 Vente de terrains : 1 054 767 €
 Subvention Département : 84 807 €

 Subventions HLM : 39 600 €
 Commune : 3 754 €

 Coût prévisionnel : 498 808 €
  Dont subvention d’État : 166 270 €

 Autre subvention : 15 410 €
 Commune : 317 128 €
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Le Mur Grimaldi
Le diagnostic technique et financier mené par le groupement d’architectes Artène et les bureaux d’études 
techniques BMI, Lalouet et Fondouest, a conclu à la faisabilité des travaux de confortement du mur selon 2 
solutions techniques, soit par la pose de contreforts, soit par l’installation d’ancrages.
Face aux enjeux financiers très importants, plus d’1 million d’€ pour les 3 phases de travaux, les élus ont 
souhaité avoir un 2ème avis d’expert. Celui-ci a conclu à la faisabilité des opérations telles qu’elles avaient été 
pensées dans le premier diagnostic.
La solution des contreforts a été retenue et la maîtrise d’œuvre qui pilotera les travaux vient d’être missionnée. 
La phase des autorisations administratives va débuter prochainement par notamment la consultation de 
l’Architecte de Bâtiments de France qui doit émettre un avis sur la solution envisagée. Ensuite, aura lieu la 
consultation des entreprises et enfin le démarrage des travaux de 2 premières phases début décembre 2021, 
si tout se passe bien. En attendant, les 5 capteurs inclinomètres continuent la surveillance des éventuels 
mouvements du mur. 

 Coût prévisionnel de la tranche 1 et 2 : 607 892 €      Part commune 245 554 €
 Dont subvention de l’État : 362 338 € 

Programme Local de l’Urbanisme Intercommunal – PLUi
Un important travail d’élaboration du nouveau programme local de l’urbanisme est 
en cours sur l’ensemble du territoire de l’agglomération de Saint-Lô. Porté par l’Agglo, 
ce document vise à définir les orientations d’aménagement de nos territoires pour 
les années à venir. Sur notre commune, les élus ont réalisé un travail de repérage 
de la vacance, du foncier mutable et densifiable en fin d’année 2020 et début 2021. 
Au cours du premier semestre 2021, ces données ont été affinées et le travail sur 
les potentialités d’urbanisation (zone U, AU) a commencé. Depuis juillet, l’examen du 
zonage N (zone naturelle) est en cours.

Les Friches
La commune s’intéresse de près au devenir des « friches », bâtiments vacants, délabrés, laissés à l’abandon. 
Face aux enjeux du nouveau PLUI, les surfaces urbanisables seront de plus en plus limitées. Il convient donc de 
mobiliser le foncier disponible en cœur de bourgs afin d’y voir émerger de nouveaux projets d’urbanisation. Ainsi 
la commune est en contact avec quelques propriétaires pour les accompagner dans leur projet de requalification 
ou de réhabilitation. La commune souhaite avoir un rôle de « facilitateur » dans les démarches entreprises 
et pourra aussi mettre en œuvre des moyens coercitifs pour faire avancer les projets.



ASSOCIATIONS
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Camp 35th Santa Fé

Camp 35th Santa Fé

Camp 35th Santa Fé

D R O I T
D ’ E X P R E S S I O N
Le mois de septembre a vu la reprise politique, 
économique, et sociale pour notre commune. Les 
différents points d’étape ont été évoqués lors 
du dernier conseil municipal du 14 septembre. 
Un inventaire positif des effectifs scolaires a 
été présenté, sans toutefois avoir de précisions 
concernant les cantines de Torigny-les-Villes 
(nombre d’enfants inscrits, respect des consignes 
sanitaires). Le listage des travaux en cours et 
programmés a complété ce tour d’horizon : 
Gendarmerie, Place de l’Orangerie, Accès Collège 
Albert Camus. Des remarques des torignais nous 
ont été adressées quant au manque d’entretien des 
espaces verts et trottoirs (abords des étangs, Bd 
Loysel). Nous notons néanmoins la connaissance 
de ce sujet par M. le Maire qui s’apprête à prendre 
les décisions qui s’imposent.

Au regard des articles de presse et des 
communications de l’Agglo, un grand nombre des 
habitants nous interpelle au sujet du nouveau 
mode de ramassage et de tarification de ordures 
ménagères. Ces deux réformes étant deux sujets 
bien différents ; le changement de tarification 
n’est pas seulement lié au nouveau procédé de 
ramassage. Une réunion publique ne pourrait-elle 
pas être prévue afin de mieux éclairer la population 
sur ce gros chantier porté par l’Agglo ? Celle-ci 
compléterait les informations des ambassadeurs 
de tri qui visiteront l’ensemble des foyers avant 
la fin de l’année. La mairie sera prévenue de leur 
arrivée sur le territoire.

Nous restons à votre écoute par mail 
(unprojetquinousrapproche@gmail.com) ou par 
téléphone 06 46 46 94 57 

35th Santa Fé

« Au nom de toute l’association de la 35th Santa 
Fé, nous tenons à remercier tous les participants, 
visiteurs et bénévoles pour leur présence et votre 
bonne humeur.
Un grand merci à la commune de Torigny-les-
Villes pour leur soutien.
Ce premier camp que nous étions si impatients 
d’inaugurer a été un réel succès, et cela grâce à 
vous tous.
Un moment fort avec la présence du Vétéran 
Charles Norman Shay.
A nos yeux vous n’êtes pas un Vétéran mais un 
héros. »
Michel Hue, vice président
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disponibles pour l’année 2022.
Nous essayons d’être autonome en réserve d’eau, 
plusieurs citernes acquises  nous permettent de 
disposer de 22 500 litres d’eau de pluie pour 
arroser les plantations.
Le Point fort ne faisant plus de compost, c’est avec 
du fumier décomposé de bovins en provenance 
d’une ferme du canton que nous pouvons enrichir 
la terre des jardins.
L’entretien des parties communes des jardins est 
assuré par les jardiniers disponibles, en principe, 
le 2ème mardi de chaque mois.
Un méchoui annuel entretient la convivialité et 
l’ambiance qui règnent aux jardins.

M. LECHEVALIER  Daniel 
 06 41 24 97 72 
 lesjardinsdetorigny@gmail.com

Club des retraités de 
Torigni-sur-Vire
La salle à la Maison des Associations est ouverte 
les après-midi lundi/mardi/jeudi/vendredi 
( belote etc... ).
À partir d’octobre, si tout va bien, nous reprendrons 
un après-midi par mois au restaurant de la gare 
(belote, triomino etc.. ) avec un goûter.
Par contre, nous reprendrons les anniversaires 
en 2022.
Un repas de Noël se fera le mercredi 15 décembre 
au restaurant de la gare.
Le 10 janvier aura lieu le renouvellement et les 
nouvelles adhésions pour 2022 au tarif de 16€.
Courant 2022, 1 à 2 sorties seront organisées 
ainsi qu’un séjour en septembre.
Jacqueline LEBLONDEL Présidente

Gym santé de Guilberville
La gym santé de Guilberville se déroule le mardi 
de 14h à 15h salle des fêtes de Guilberville. 
Les cours sont assurés par Catherine Capelle, 
diplômée. En ce jour nous sommes 26 adhérents. 
Il reste quelques places.

Nelly HEBERT 

 06 88 87 55 14

Sortie des adhérents à Honfleur le 9 septembre 2021

Association Départementale 
des Fils des Morts pour la France
La crise sanitaire et les confinements 
successifs ont eu des conséquences néfastes 
sur le fonctionnement de notre Association 
Départementale des « Fils des Morts pour la 
France, Les Fils des Tués ».
La géographie du département de la Manche ne 
facilite pas les rencontres aussi la suppression 
de l’ assemblée générale et le fleurissement des 
tombes au cimetière américain de Saint-James 
n’ont pas permis de nous retrouver avec les 
adhérents.
Cependant, les membres du bureau de 
l’association et notre porte drapeau ont assuré 
le Devoir de Mémoire le 6 Juin 2021, le 18 Juillet 
2021 et le 11 Septembre 2021.
Nous, Fils des Tués, Orphelins de Guerre, Pupilles 
de la Nation nous devons assurer le Devoir de 
Mémoire en hommage à nos parents qui sont 
MORTS pour la France. 

Georgette DEWOGHELAERE, présidente.

Club de l’amitié de 
Guilberville

Le Club reprend ses activités : belote, jeux de 
société... Le 2ème jeudi de chaque mois à la salle des 
fêtes de Guilberville de 14h à 17h avec un goûter. 
Gratuité pour 2021. Les nouveaux retraités sont 
les bienvenus.
Nelly HEBERT. Présidente du club

Comité des jardins familiaux de 
Torigny
Convivialité, vie au grand air, produire soi-
même fruits et légumes étaient les principes 
fondamentaux des Jardins Ouvriers créés par 
l’abbé Lemire en 1896.
Le comité des jardins familiaux de Torigny existe 
depuis le 5 avril 1942 et dispose de 30 parcelles 
au Fiment, rue Pasteur,  cultivées actuellement  
par 28 jardiniers. Quelques parcelles seront 

Jardins familiaux.
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Quarteron’s Club
Le samedi : Chiens de + de 6 mois - à 14h15
Chiens de 2 à 6 mois - à 15h30

L’association Quarteron’s Club a fêté ses 20 ans 
cette année.
20 ans où de nombreux propriétaires de chiens 
sont venus recevoir des conseils sur l’éducation 
de leur animal de compagnie et sur la possibilité 
de faire de l’agility.
Nous recevons tous types de races de chiens : 
petits, moyens, grands, chiots ou adultes afin 
que les propriétaires puissent avoir un chien 
«pratique». Des cours sont proposés le samedi 
après-midi sur le terrain des sports de Giéville, 
pour de  l’éducation et de l’initiation agility.
Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à me 
contacter

Nathalie DELISLE
Vice Présidente - Responsable Agility
Quarteron’s Club 

 02 33 56 58 21 
 gievilleqc@gmail.com
 quarterons-club-canin-gieville.e-monsite.com
 1 route Clos de la Vigne 50160 Torigny-les-Villes

Coordonnées GPS : 49.016003,-0.984074 Extrait du dépliant du Quarteron’s Club

L’union amicale des commerçants de Torigny-les-Villes
L’union amicale des commerçants de Torigny-les-Villes continue plus que jamais à être présente au 
côté de ses commerçants et de ses habitants afin de concrétiser des opérations commerciales mais 
aussi différentes activités.
Nous travaillons tous ensemble afin de réaliser, avant la fin de cette année, deux prestations à ne 
pas rater :

• La fête de la bière qui se déroulera courant novembre.

• La semaine commerciale suivie de son marché de Noël qui aura lieu comme chaque année fin 
décembre.
 
L’objectif de L’UACAI est de proposer à tous et à toutes des moments de convivialité et de sympathie 

mais aussi de continuer à dynamiser notre belle commune qu’est Torigny-les-Villes.



L’école primaire de Guilberville porte le nom 
d’« école Moricet ».

Mais qui était Joseph Moricet?
Joseph Moricet est né le 23 Avril 
1914 à Saint-Denis-Le-Gast dans 
la Manche.
En 1944, il était le directeur de 
l’école primaire des garçons de 
Guilberville.
Enseignant, il était également 
secrétaire de mairie. En tant que 
résistant il fabriquait de fausses 
cartes d’identité pour les personnes 
qui ne voulaient pas aller au S.T.O  
(service du travail obligatoire).
M. Cordhomme, maire de Guilberville 
devait accueillir des officiers 
allemands dans sa maison et 
prétendait ne pas comprendre la langue germanique... 
Cependant celui-ci l’a apprise durant sa captivité en 
Allemagne pendant la première guerre mondiale. 

A chaque réunion que les allemands tenaient chez 
lui, il enregistrait le maximum d’informations puis les 

transmettait à Joseph, Moricet.  Ce 
dernier les communiquait au réseau 
de résistance auquel il appartenait.
C’est en mars 1944 que Joseph 
Moricet a été arrêté par les 
allemands. Ces derniers se sont 
rendus à l’école tôt le matin pensant 
y trouver l’instituteur. Deux enfants 
s’occupaient d’allumer le poêle à bois 
et ont répondu que leur instituteur 
n’était pas encore arrivé. L’un des 
enfants a dû accompagner les 
allemands jusqu’au domicile de son 
instituteur.
Joseph Moricet tenta de s’échapper 
par l’arrière de sa maison mais fut 
arrêté et emprisonné à Saint-Lô.

Joseph Moricet meurt dans la nuit du 6 au 7 juin 
1944 lorsque les bombardements détruisirent la 
prison.

O C T O B R E  2 0 2 1
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H I S T O I R E S  D ’AU T R E F O I S

Joseph Moricet

Le 4 septembre 2021 s’est déroulé au Gymnase 
Richard Vivien à Torigni le forum des associations.
Plus de 400 visiteurs se sont rendus à cette 
manifestation ayant pour but de promouvoir les 
associations sportives ou culturelles de la commune.
Chaque association présente pouvait se faire 
connaître ou faire renouveler ses adhésions.
Des démonstrations ainsi que des initiations étaient 
organisées par les clubs sportifs, mettant leurs 
équipements à la disposition du public.
Cette manifestation s’est déroulée dans une très 
bonne ambiance et particulièrement bien appréciée 
du public venu nombreux sous le soleil.

S P O R T S



Animations du 
marché - le 29 06 2021 et 

le 09 08 2021,
Un concours de chansons a eu lieu 
au marché, des lots ont été gagnés.

Théâtre - Le 15 juin 2021
Une pièce du théâtre du Préau au 
château de Torigni-sur-Vire intitulé 
« un soir chez Victor H. »

Exposition « d’hier et 
d’aujourd’hui » - mi-
mai à octobre 2021.
Cette exposition a lieu aussi à la 
mairie de Guilberville, mairie de 
Torigny et à l’EPHAD pour une 
durée de 1 mois chacun

Exposition de 
sculptures

Exposition en 
plein air du «Clap» 
itinérant - 31 juillet 2021

R É T R O S P E C T I V E

Concours de maisons 
fleuries - Juillet 2021
Le concours a eu lieu en juillet 2021.
30 participants et 8 pour le potager, 
dont 2 enfants.
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AG E N DA
Évènements à venir *

* Sous réserve du protocole sanitaire.

Guilberville

SAMEDI 27 NOVEMBRE
SPECTACLE DES ENFANTS DE 
TORIGNY-LES VILLES 

Amphithéâtre de Torigni
15 € pour les adultes
12 € pour les enfants – 10 ans, invalidité, demandeur 
d’emploi

VENDREDI 3 DÉCEMBRE
SPECTACLE DE « PAULO » 
RÉSERVATION À PARTIR DU 2 NOVEMBRE 2021
À LA MAIRIE DE TORIGNI-SUR-VIRE

VENDREDI 17 DÉCEMBRE À 19H30
FEU D’ARTIFICE

Torigni-sur-Vire - Place du château

JEUDI 16 DÉCEMBRE
DON DU SANG

Château de 
Torigni-sur-Vire



T O U S  E N S E M B L E

Je ne sors pas mes poubelles en dehors des horaires autorisés
Il est important de sortir ses poubelles le veille au soir du ramassage, ou le matin de bonne heure, dans des 
sacs.

L’entretien des trottoirs devant chez-soi fait partie des obligations à respecter en tant qu’occupant d’un 
bien, qu’on soit locataire ou propriétaire de son logement. Ainsi, chaque habitant d’une maison individuelle 
doit lui-même se charger d’entretenir le trottoir qui se trouve devant son bien, au même titre que dans un 
lotissement qui se compose de plusieurs habitations.

S’émouvoir d’un petit rien pour embellir le quotidien.
 
Marcher dessus porte bonheur, dit-on !!
Un bonheur qui n’est plus dans le pré mais sur les trottoirs ou les 
espaces publics où les déjections canines sont courantes. Les 
propriétaires de chiens ont le devoir de veiller à ne pas porter 
atteinte à la sécurité et à la liberté de ceux qui utilisent les trottoirs 
et les voies publiques.

Ramassez la déjection de votre chien. MERCI ! 


